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COMMUNE DE GRUSSENHEIM 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE GRUSSENHEIM 

DE LA SEANCE ORDINAIRE DU 18 NOVEMBRE 2014  
Sous la présidence de M. KLIPFEL Martin, Maire 

  

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la 

séance à 20 heures. 

 

Membres présents :  

Mmes WEIXLER Colette, GRUNENBERGER Laetitia, DECK Nathalie, JEHL Nathalie 

et SIMLER Agnès 

MM GROLLEMUND René, OBERT Jean-Paul, CHASTE Bruno, HABERKORN 

Christophe, JAEGLER Patrice, SCHÖNSTEIN Laurent, SIMLER Etienne, SUTTER 

Thomas 

 

Membre absent excusé et non représenté : ./. 

 

Membres absents non excusés : ./. 

 

Membre ayant donné procuration : ./. 

 

Secrétaire de séance : Mme JEHL Nathalie 

 

Ordre du jour 

 

1. Désignation d'une secrétaire de séance 

2. Approbation du compte-rendu de la séance précédente 

3. Compte-rendu de réunions 

4. Urbanisme (permis de construire, déclaration préalable) 

5. Loi ALUR 

6. Accessibilité handicapés 

7. Recensement de la population 

8. Indemnités de conseil au Trésorier 

9. Demande de subvention 

10. Fêtes de fin d'année 

11. Divers 

 

1. DESIGNATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE 

 

Mme Jehl Nathalie est désignée en qualité de secrétaire de séance. 
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2. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE 

 

Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé par les membres du conseil 

municipal.  

 

3. COMPTE-RENDU DE REUNIONS 

 

Mr le Maire présente les comptes rendus suivants : 

- rencontre avec Mr Dages le 31 octobre 2014 (signature de la convention de gré 

à gré relative au lot de chasse n°1) 

- rencontre avec Mr Lung Jean-Charles et Mr Schmitt le 31 octobre 2014 

- réunion du 5 novembre avec Mme Christelle Parmentier relative au nettoyage 

d'un fossé dans le cadre du Gerplan 

- réunion du 6 novembre avec les parents d'élèves 

- conférence de presse du 7 novembre pour la présentation des Noëlies au 

Conseil Régional 

- vente de bois du 8 novembre à Durrenentzen 

- cérémonies de remise de galons aux Jeunes Sapeurs-Pompiers à Holtzwihr le 

8 novembre 2014 

- réunion du 12 novembre avec Mmes Brault Estelle, Présidente du Groupe des 

Jeunes et Mme Rudolf Virginie 

- réunion du 14 novembre avec les chefs de Corps de Première Intervention et 

les maires des communes dépendant du Centre de Secours de Muntzenheim 

 

Mr Sutter Thomas fait un résumé de la réunion de la commission communale du 

70ème Anniversaire de la Libération. Les cérémonies commémoratives ayant lieu 

le dimanche 25 janvier 2015 se dérouleront comme suit : 

 

9 h 15 Rassemblement au rond-point 

 Dépôt de gerbe aux stèles (rond-point) 

 Dépôt de gerbe au monument aux morts 

 Inauguration des plaques en mémoires des victimes 

  

10 h 30 Grand'messe 

 Cérémonie au cimetière militaire  

 Vin d'honneur offert par la commune 

 Repas (sur inscription) 

 

4. URBANISME 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

Un avis favorable est émis aux permis de construire déposées par : 

- Mr & Mme Haller Kevin pour la construction d'une maison d'habitation 
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- Mr & Mme Boulanger Martial pour la construction d'un local commercial avec la 

réserve suivante : pente de la toiture. En outre, le conseil municipal a soulevé le 

problème de stationnement 

 

DECLARATION PREALABLE 

 

Une suite favorable est réservée aux déclarations préalables déposées par : 

- Mme Fahrner Aurélie pour la mise en place d'une clôture 

- Mr Garcia Joseph pour la mise en place d'un carport. 

 

5. LOI ALUR 

 

Mr le Maire rappelle les grandes lignes de la loi ALUR. 

 

La loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 (loi "Engagement National pour 

l'Environnement") impose aux PLU d'intégrer le contenu de la loi Grenelle lors 

d'une révision et au plus tard le 1er janvier 2017.  

 

Rendre son PLU conforme à la loi Grenelle, cela signifie un travail sur : 

- la réduction de la consommation d'espace et de la densification du bâti 

- la protection de la biodiversité et des continuités écologiques 

- la performance énergétique et la lutte contre les émission de gaz à effet de 

serre. 

 

Le PLU de Grussenheim ayant été adopté en 2008, il y a lieu de procéder à sa 

Grenellisation avant le 1er janvier 2017.  

 

Pour se faire, il y a lieu d'engager une procédure de révision du PLU. 

 

Après avoir ouïe les explications de Mr le Maire, le conseil municipal, après 

délibération, décide, à l'unanimité : 

- d'engager une procédure de révision du PLU 

- charge Mr le Maire à l'effet de solliciter des devis 

- d'informer la population en présentant les évolutions du PLU dans le prochain 

Grussemer Blett et lors d'une réunion publique au 1er trimestre 2015. 

 

6. ACCESSIBILITES HANDICAPES 

 

Mr Sutter Thomas fait le compte-rendu de la réunion de la commission 

communale des bâtiments du 9 octobre 2014. 

 

Mr Obert Jean-Paul rappelle que des études de faisabilités ont déjà été 

effectuées. 

 

Afin de pouvoir préparer l'Agenda d'Accessibilité Programmée (ADAP - 

engagement de procéder aux travaux de mise en accessibilité d’un ERP) à 



Commune de Grussenheim PV du CM du 18 novembre 2014 

 

   316 

 

déposer pour le 27 septembre 2015, une réunion aura lieu au courant du mois de 

janvier 2015. 

 

Mme Grunenberger Laetitia et Mr Haberkorn Christophe intègrent la 

commission communale des bâtiments. 

 

7. RECENSEMENT DE LA POPULATION 2015 

 

Le prochain recensement de la population aura lieu du 15 janvier au 14 février 

2015. Une dotation forfaitaire de 1 729 € est allouée à la commune pour 

assurer l'organisation de ce recensement. 

 

Il y a lieu de nommer un coordonnateur communal et deux agents recenseurs. 

 

Mr le Maire propose de nommer Mme Kleindienst Nathalie en tant que 

coordonnateur communal. Le conseil municipal approuve cette proposition et 

autorise Mr le Maire à signer tous les documents afférents à cette nomination. 

 

Un appel à candidature sera affiché dans les panneaux d'affichage pour le 

recrutement de deux agents recenseurs. 

 

Le conseil municipal autorise Mr le Maire à procéder à ces recrutements et à 

l'effet de signer tous les documents s'y rapportant. 

 

8. INDEMNITES DE CONSEIL DU TRESORIER 

 

Le conseil municipal décide, à l'unanimité, de verser à Mr Hueber Thomas, 

l'indemnité de gestion au taux légal en vigueur à compter du 1er septembre 

2014. 

 

9. DEMANDE DE SUBVENTION 

 

La commune de Grussenheim verse à ce jour 600 € par an pour deux lits au 

SYMAPAK de Kunheim (Syndicat Mixte pour l’Accueil de Personnes Agées à 

Kunheim). 

 

Pour l'accueil de jour à la Roselière, le SYMAPAK organise un transport à la 

demande qui est actuellement pris en charge par le Transport à la demande de 

la CdC du Pays de Brisach. Néanmoins, cette solution transitoire ne peut pas 

être maintenue. 

 

Aussi, le SYMAPAK a décidé d'acquérir un nouveau véhicule pour assurer ce 

service. Il sollicite une participation complémentaire de 300 € par an et par lit 

aux communes adhérentes. 

 

Le conseil municipal, après délibération, à l'unanimité : 
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- décide le versement complémentaire de 300 € par an et par lit, soit 600 € par 

an 

- charge Mr le Maire d'en informer le Président du SYMAPAK. 

 

10. FETES DE FIN D'ANNEE 

 

Le menu pour la fête de Noël des ainés qui aura lieu le dimanche 4 janvier 2015 

sera arrêté par la commission communale des fêtes et cérémonies qui se 

réunira le mercredi 26 novembre 2014 à 18 heures. 

 

Dans le cadre du cadeau remis aux élèves de l'école, les enseignants ont 

sollicité une ferme en bois pour les enfants de l'école maternelle et un panier 

de basket pour les enfants de l'école primaire. 

 

Le conseil municipal émet un avis favorable à cette demande et charge Mr le 

Maire à l'effet d'acquérir ces cadeaux. 

 

11. DIVERS 

 

- Travaux rue d'Alsace : Mr le Maire rend compte de l'avancement des travaux. 

Il indique notamment que la mise en place d'un puits perdu au niveau du plateau 

n'est pas nécessaire en raison d'une évacuation suffisante vers les regards 

d'eaux pluviales en place. 

- Travaux place de l'Eglise : Des pavés en grès ont été mis en place autour de 

l'espace vert de la place de l'Eglise. 

- Travaux rue du Ried : En raison des infiltrations d'eau dans la cave de Mr & 

Mme Grunenberger Michel depuis les travaux de mise en enrobés des trottoirs, 

un fil d'eau sera mis en place afin de résoudre ce problème. 

- Placard salle d'évolution : des devis ont été sollicités pour la mise en place 

d'un placard de rangement dans la salle d'évolution. 

- Ballade thermique : L'espace info Energie organise une ballade thermique à 

Grussenheim en février 2015. 

- Soirée jardinage : Une soirée "jardinage naturel" sera organisée par 

l'APPECVH le 25 mars 2015 au Foyer. 

- Prochaine réunion : La prochaine réunion du conseil municipal est fixée au mardi 

16 décembre 2014 à 20 heures. 

- Marché de Noël : Mme Weixler Colette invite chaque conseiller à s'inscrire sur 

le planning permanence au marché de Noël. 

- Pare ballons au terrain de football : Mr Simler Etienne présente les devis 

réceptionné pour la rehausse du pare ballons au terrain de football (côté ouest).  

Il indique que ces travaux sont susceptibles de bénéficier d'une subvention de 

la Ligue du Football Amateur. 

- Site internet de la commune : Des informations obsolètes sur le site actuel de 

la commune seront supprimées. Mme Deck Nathalie sollicite des photos pour la 

création du nouveau site.  
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- Location de terrain communaux : Mr Christophe Haberkorn sollicite des 

informations quant aux locations de terrains communaux en cas de cessation 

d'activité. 

- Intercommunalité : Mr Sutter Thomas sollicite des informations quant au futur 

de l'intercommunalité. Mr le Maire informe que, depuis la dernière séance du 

conseil municipal, il n'y a pas de nouvelles données concrètes. 

- Fossé : Mr Obert Jean-Paul indique qu'il y a lieu de procéder à un nettoyage du 

fossé d'eaux pluviales. 

 

La séance est levée à 23 heures 45. 
 

Le Maire, Martin KLIPFEL 

 

 

 

 

 

 

 
La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à 

compter de sa date de notification ou de publication. 


